
DEPARTEMENT DE LA CHARENTE REPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE DE L’ISLE D’ESPAGNAC EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 13 novembre 2023 DE LA COMMUNE DE L’ISLE D’ESPAGNAC  
 

Le treize novembre deux mil vingt-trois à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal de L’ISLE 

D’ESPAGNAC, régulièrement convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Michel ISSARD, Maire. 
 

PRÉSENTS : Mmes DANÈDE - DUMAS – EL BASRI - FOUCAUD - GAUTHERIE – LAMAURE - OLIVIER - PROUX - 
RAFIK - RIGONDEAUD - REGRENIL - MM. BANIZETTE - BOISARD - BURLIER - DEVAUTOUR – DUMORTIER - 
GERGAUD - ISSARD - LAFFENÊTRE - MAZÈRE - PÈBRE – QUÉRY – TIFALLA - ZIAT  
 

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ POUVOIR :  
M. GUIBRETEAU à M. ZIAT 
M. FONTAINE à Mme RIGONDEAUD 
Mme EL HARMOUCHI à Mme RAFIK 

Mme DONADIEU à M. PÈBRE 
M. MATHA à M. GERGAUD 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. DUMORTIER 
 
 

DÉLIBÉRATION 2023-11-05 – AUTORISATION PERMANENTE ET GÉNÉRALE 

DE POURSUITES AU COMPTABLE PUBLIC 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article R 1617-24 relatif à 

l’autorisation préalable de poursuites pour le recouvrement des produits locaux, 

 

Vu l’instruction codificatrice n°11-022 MO du 16 décembre 2011, 

 

Vu la demande du Comptable public de la commune de L’ISLE D’ESPAGNAC, sollicitant une 

autorisation permanente et générale de poursuites. 

 

Considérant que l’autorisation permanente et générale de poursuites n’a pas pour conséquence de 

priver la collectivité de son pouvoir de surveillance en matière de poursuites, mais contribue à 

rendre celles-ci plus rapides donc plus efficaces, 

 

Considérant qu’une telle mesure participe à l’efficacité de l’action en recouvrement du comptable 

public et contribue à l’amélioration du recouvrement des produits de la collectivité, 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

 

– D’OCTROYER une autorisation permanente et générale de poursuites au Comptable public de la 

commune de L’ISLE D’ESPAGNAC, pour l’émission des actes de poursuites au-delà de la lettre de 

relance et de tous les actes de poursuites qui en découlent quelle que soit la nature de la créance. 

 

- D’AUTORISER le comptable public de la commune de L’ISLE D’ESPAGNAC à effectuer des saisies 

à tiers détenteur (CAF, employeur et bancaire) à partir de 15 euros. 

 

Cette autorisation est valable pour toute la durée du mandat actuel. Elle pourra cependant être 

modifiée ou annulée à tout moment sur simple demande écrite. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- APPROUVE les propositions telles que décrites ci-dessus. 
 
En application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à date de sa publication et de sa 

transmission au représentant de l’Etat dans le Département. En application des dispositions de l’article R 421-1 du Code de Justice Administrative, cette délibération 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de 
l’Etat dans le Département. 

Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an susdits et les 
membres présents ont signé au registre 
Pour extrait conforme,  
Fait et publié à L’ISLE D’ESPAGNAC, le 14 novembre 2023 
  Monsieur le Maire                   

 

Membres en exercice : 29 

Présents : 24 

Votants : 29 

Date de convocation : 07/11/2023 


